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Affaires courantes

Au Parlement, nous devons relever le défi qui consiste à
accélérer l'adoption de mesures visant le développement dura-
ble. Voilà pourquoi le gouvernement a précisé, dans le discours
du Trône, que le concept du développement durable fera partie
intégrante des politiques gouvernementales.

[Français]

Notre Parlement doit faire preuve de leadership lorsqu'il
s'agit de protéger notre environnement, de prévenir la pollution
et de promouvoir les industries environnementales. Et nous
devons prêcher par l'exemple en écologisant le gouvernement.

Nous devons comprendre que les politiques gouvernementa-
les conditionnent dans une large mesure le comportement des
gens. Selon l'approche que nous adopterons au Parlement, le
Canada pourra devenir ou non un chef de file mondial en matière
de développement durable.
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[Traduction]

En vérité, nous ne réussirons que si nous parvenons à créer un
partenariat avec tous les Canadiens. Notre gouvernement doit
donner l'exemple et tracer la voie. Par contre, à nous seuls, nous
n'y parviendrons pas. Nous devons travailler en collaboration et
en harmonie avec les provinces et les territoires, le monde syndi-
cal, les groupes écologiques et le milieu des affaires. Par-dessus
tout, nous devons tirer profit du talent et de la bonne volonté des
citoyens canadiens.

Nous ne réussirons à harmoniser l'essor économique et l'envi-
ronnement qu'en comptant sur la contribution de chacun des
Canadiens.

C'est donc en voulant tendre la main et inclure tout le monde
que nous sommes heureux aujourd'hui d'annoncer que le gou-
vernement respectera un autre engagement décrit dans le livre
rouge, soit notre décision de créer la table ronde nationale sur
l'environnement et l'économie.

Le Parlement a voté en faveur de la création d'une table ronde
regroupant 25 Canadiens représentant toutes les régions du pays.
Cette initiative doit favoriser une action concertée dans toutes
les régions du Canada, dont l'objectif sera le développement
durable.

La Table ronde devrait agir en tant qu'agent catalyseur pour
définir, expliquer et promouvoir les principes et les pratiques
que nous devons adopter si nous voulons satisfaire aux besoins
de notre génération tout en permettant aux générations futures de
vivre dans un environnement sain.

[Français]

La Table ronde peut effectuer des recherches sur des volets
critiques du développement durable. Elle donnera des conseils
judicieux à tous les secteurs de notre pays quant aux façons
d'intégrer les considérations environnementales et économiques
dans nos décisions et nos actions. A mon avis, la Table ronde peut
surtout faciliter l'établissement du partenariat qui permettra au
développement durable de devenir une réalité au Canada.

Si nous voulons mettre en place ce partenariat, nous devons
amener les gens à avoir confiance dans notre processus innova-
teur de fonctionnement et leur donner aussi la possibilité d'y

participer à part entière. Nous devons aussi tenir compte des
opinions et des intérêts de chacun, et nous avons besoin d'un
engagement réel à faire le consensus.

Le mécanisme des tables rondes a fait ses preuves au Canada,
et d'autres pays y ont aussi recours. Bon nombre de tables rondes
provinciales et locales sont venues à bout des problèmes épineux
et litigieux en procédant par consensus.

La Table ronde nationale doit avoir un solide mandat législatif
pour pouvoir jouer pleinement son rôle de catalyseur et de pro-
moteur dans les dossiers environnementaux et économiques. Je
suis très contente que le premier ministre lui-même ait accepté
de siéger comme président de la Table ronde.

[Traduction]

Les membres de la Table ronde sur l'environnement et l'éco-
nomie seront notre lien avec les localités, les régions et les
provinces qui ont déjà des idées novatrices et qui les mettent en
pratique. La Table ronde peut et devrait comprendre des Cana-
diens de tous les niveaux de la société, des Canadiens qui peuvent
contribuer à la réalisation de notre objectif collectif en matière
de développement durable et qui peuvent sensibiliser les autres
et les motiver à agir.

Les vacances au sein de la Table ronde seront bientôt annon-
cées dans la Gazette du Canada, mais j'invite dès maintenant les
députés à présenter les candidatures de Canadiens que la ques-
tion intéresse. Par ailleurs, j'accepterai avec plaisir les sugges-
tions que les députés me feront directement au sujet de la compo-
sition équilibrée de la table ronde.

Grâce à son caractère et à sa composition uniques, la table
ronde sera en mesure de chercher des solutions nouvelles et
pratiques aux problèmes de notre pays et du monde entier. La
Table ronde nationale peut stimuler les efforts que nous dé-
ployons actuellement en vue d'établir un plan de développement
durable pour le Canada.

Par cette mesure, nous demandons à la table ronde de devenir
un véritable agent de changement au Canada.

[Français]

Nous devons trouver des moyens innovateurs et sensés de
faire du Canada un chef de file en matière de développement
durable. Nous devons trouver ensemble des moyens de susciter
des changements fondamentaux dans notre manière de penser et
surtout d'agir. Nous devons faire de la notion du développement
durable une réalité de tous les jours. Cela me tracasse, monsieur
le Président, de voir que même le gouvernement du Canada ne
respecte pas nos propres possibilités environnementales dans ses
politiques. Ce qui a été fait ici à la Chambre devrait être un signal
pour tous nos gouvernements. Ce qui n'existe pas actuellement.
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Nous sommes tous et toutes responsables de la prospérité de
notre économie et de la salubrité de notre environnement. Nous
sommes tous, fédéralistes ou séparatistes, responsables de la
viabilité de notre avenir. C'est pourquoi nous devons donner à
tous les Canadiens et Canadiennes l'occasion de s'exprimer et de
s'impliquer. La décision du gouvernement d'adopter la Loi cons-
tituant la Table ronde nationale sur l'environnement et l'écono-
mie est, en ce sens, un pas important. J'invite donc mes collègues
autour de cette Table ronde de s'y impliquer.

DÉB3ATS DES COMMUNES 16 février 1994


